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PRELIMINAIRES 

Le ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche propose 

désormais une offre de formation complète aux métiers du nucléaire. 

Les formations de très haut niveau sont dorénavant complétées par des offres éducatives 

modernes, de niveaux 4 et 3, créées pour former des techniciens et des techniciens supérieurs. 

En effet, la création, en 2006, du baccalauréat professionnel « environnement nucléaire » a été 

souhaitée par les branches professionnelles. Cette première étape a conduit le ministère de 

l’éducation nationale à répondre favorablement à la demande de création du brevet de 

technicien supérieur « Environnement nucléaire » formulée par les industriels du secteur 

nucléaire. La première promotion de techniciens supérieurs a été diplômée en 2013. Les 

champs d’activités professionnelles concernées par ces diplômes sont larges. La maintenance 

en milieu nucléaire, l’installation d’équipements, le démantèlement, la radioprotection, la 

sécurité et la sûreté sont au cœur des formations. La relation directe entre les établissements 

scolaires et les entreprises garantit la validité opérationnelle des protocoles pédagogiques et 

permet de développer la voie de l’apprentissage ainsi que celle de la validation des acquis de 

l’expérience (VAE). 

L’adaptation des diplômes est permanente. La rénovation actuelle du baccalauréat 

professionnel se traduit par son évolution vers  le baccalauréat professionnel « techniques 

d’interventions sur installations nucléaires ». La première promotion de techniciens sera 

diplômée en 2017. Ces formations sont conçues pour répondre au besoin international de 

formation dans le secteur du nucléaire. 

 

 

PREAMBULE 

Le candidat au baccalauréat professionnel Techniques d’Interventions sur Installations 

Nucléaires ou du BTS environnement nucléaire doit préalablement à son entrée en formation 

être informé des conditions suivantes : 

 

1) Afin d’éviter le risque d’exclusion pour inaptitude physique constatée par les services 

médicaux des installations nucléaires, il est nécessaire de justifier d’une aptitude médicale 

définie par la réglementation. 

 

2) L’accès aux sites nucléaires obéit à des règles strictes de sûreté et de surveillance. En 

conséquence, l’accès aux sites nucléaires est conditionné, en particulier, à l’existence 

d’un casier judiciaire vierge. Pour les sites particulièrement sensibles, une enquête peut être 

diligentée. La non-délivrance des autorisations d'accès aux sites protégés par les 

autorités constitue un cas d'inaptitude à la poursuite de la formation. 
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1. UNE RENOVATION POUR QUELS OBJECTIFS ?  

La rénovation du BAC PRO environnement nucléaire fait suite à la création du BTS                                                

« environnement nucléaire ». (Cf. : arrêté du 27 juin 2011 et première session en 2013). 

Il convenait de réécrire ce diplôme afin d’être au plus près des demandes des industriels et, 

grâce à la prise en compte du nouveau BTS, de s’inscrire ainsi véritablement dans un 

processus de filière professionnelle en assurant la continuité « bac-3, bac+3 ». 

Le statut « confidentiel » du programme lié à la radioprotection (physique nucléaire) et les 

contenus associés doit évoluer vers une prise en compte plus explicite. 

Le retour d’expérience venant  des entreprises et des lycées, après cinq années de promotions, 

nous a conduit à faire évoluer le référentiel d’activités professionnels au niveau des profils de 

postes occupés et des compétences émergentes ou à conforter,… 

La création du BTS environnement nucléaire a modifié le positionnement du baccalauréat 

professionnel sur certaines compétences liées à l’encadrement d’équipe et a nécessité un 

rééquilibrage des contenus pédagogiques en reprécisant entre autre : 

 les champs de savoirs liés à une culture générale de la maintenance ; 

 les champs de savoirs liés aux activités spécifiques de l’environnement nucléaire : 

logistique, démantèlement et le traitement des déchets ; 

 l’articulation entre les compétences et les tâches professionnelles pour mieux cerner la 

certification ; 

 l’articulation entre les champs de savoirs et les compétences pour mieux cerner les 

volumes d’enseignement. 

En conséquence une évolution de la certification et du règlement d'examen était nécessaire. 

 

1.1 Bac Pro techniques d’interventions sur installations nucléaires 

Le titulaire de ce bac pro est membre actif d'une équipe opérationnelle intervenant en 

environnement nucléaire. Les connaissances acquises au cours des trois années de formation 

lui permettent de participer à des opérations de maintenance préventive et corrective, de 

démantèlement d'installations, de logistique nucléaire. Il est aussi capable de participer à la 

gestion des déchets des industries nucléaires. Ceci dans le cadre des obligations liées à la 

radioprotection, à la sûreté, à la sécurité et à la qualité en vigueur dans l'industrie nucléaire. Le 

diplômé dispose de compétences et de connaissances permettant d'occuper les emplois 

suivants : agent de logistique nucléaire, agent d'intervention et d'exploitation, agent technique, 

agent d'intervention, agent de démantèlement. 

L'activité du diplômé s'exerce dans les entreprises de production du secteur nucléaire ou de 

secteurs utilisateurs de sources radioactives, et prestataires associés. Les domaines d'activités 

sont : les entreprises du secteur de la production nucléaire, les entreprises de fabrication ou 

d'utilisation de sources radioactives, de produits radio pharmaceutiques ou de générateurs de 

rayonnements, les organismes chargés d'intervenir en cas d'incident radioactif. 
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1.2 BTS Environnement nucléaire 

Le titulaire de ce BTS proposé depuis 2011 est, après expérience, un responsable de chantier, 

ou chargé d'affaire dans une installation nucléaire. Il participe à la vie de celle-ci depuis son 

démarrage jusqu'à son démantèlement dans des domaines tels que la participation à sa 

maintenance, à sa rénovation, au maintien de sa propreté, à l'évacuation et au traitement des 

déchets générés, au démantèlement de tout ou partie de ses ateliers ou matériels... Après une 

certaine expérience, il peut être affecté dans une équipe chargée d'études opérationnelles ou 

de prescriptions associées à des appels d'offre. 

Le diplômé a les connaissances suffisantes pour contrôler le bon déroulement de travaux de 

maintenance, de rénovation, d'évacuation ou de traitements des déchets et participer à des 

études amont pour certains travaux liés à la vie ou à la rénovation d'une installation nucléaire. 

Son activité s'exerce dans les entreprises d'ingénierie, de recherche ou de production de 

l'industrie nucléaire, ou utilisatrices de sources radioactives, industries chimiques et 

pharmaceutiques et chez les prestataires associés. 

 

1.3 Où se former en France ?  

Plusieurs voies sont possibles pour arriver à l'examen : la voie scolaire, l'apprentissage, la 

formation professionnelle continue et la VAE.  Pour accéder à une VAE, le candidat doit avoir 

occupé pendant au moins trois ans un emploi au moins égal à celui d'un ouvrier ou employé 

qualifié, dans un domaine professionnel en rapport avec le diplôme visé. 

Les établissements publics ou privés qui proposent des  formations liées à l’environnement 

nucléaire sont en général géographiquement proches d’une « Installation Nucléaire de Base » 

afin que les élèves et les étudiants puissent  effectuer plus facilement leurs périodes de 

formation en entreprise ou de stage dans des structures permettant de répondre aux exigences 

des référentiels.  

Retrouvez les différents centres de formations à l’adresse : 

http://eduscol.education.fr/sti/domaines/industrie-nucleaire 

 

1.4 Les "Repères pour la formation et l'évaluation"  

Ce document constitue un ensemble de repères destiné à aider les enseignants et formateurs à 

organiser, pour chaque diplôme, les enseignements, la formation et l'évaluation en exploitant 

notamment le référentiel des activités professionnelles et le référentiel de certification. 

Il propose des conseils et des recommandations sur l’ingénierie pédagogique globale aux plans 

organisationnel, temporel, pédagogique et didactique en relation avec les lieux de formation et 

les entreprises. 

Néanmoins ce guide d’accompagnement pédagogique n’a pas vocation à constituer un modèle 

limitant la créativité et l’initiative des équipes pédagogiques, mais il peut éclairer, par quelques 

idées de mises en œuvre possibles, la formation à construire. 

 

 

 

http://eduscol.education.fr/sti/domaines/industrie-nucleaire
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2. LES POINTS CLES DES DEUX DIPLOMES  

  
2.1       Le BAC PRO TIIN et le BTS EN 

 

 

2.2 Pour quels métiers ?  

 
Pour obtenir plus d’informations sur la filière nucléaire et ses métiers, rendez-vous sur 
les sites : www.prestataires-nucleaire.edf.com et www.le-nucleaire-recrute.com 

 

3. LE REFERENTIEL POUR LA FORMATION 

 

3.1. Organisation de l’enseignement autour des centres d’intérêt 

 Généralités sur les centres d’intérêt  

La formation doit faire face aujourd’hui à un besoin d’efficacité pédagogique, lequel induit un 

aménagement cohérent et rationnel des enseignements professionnels théoriques et pratiques, 

afin de conduire l’élève à l’obtention du diplôme. Cette organisation appelle une nouvelle 

structuration des apprentissages tant au niveau des savoirs que des compétences à mobiliser, 

s’appuyant sur le concept de centre d’intérêt de formation. 

 

http://www.prestataires-nucleaire.edf.com/
http://www.le-nucleaire-recrute.com/
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3.2 - Le centre d’intérêt 

Le centre d’intérêt correspond à une préoccupation pédagogique qui permet au professeur de 
viser, dans un temps donné, une même série d’objectifs pédagogiques (ce qu’il y a lieu de faire 
apprendre), à l’aide de supports qui peuvent être différents. 

Il induit les activités formatrices conduites par tous les enseignants de l’enseignement 
professionnel. 

Le centre d’intérêt doit rapprocher les situations concrètes des connaissances théoriques. 

Un centre d’intérêt peut être décliné en plusieurs niveaux au cours de la formation. 

Par exemple : 

 niveau découverte, 

 niveau approfondissement, 

 niveau professionnalisation. 

 

L’organisation de la formation par centre d’intérêt permet : 

 de créer un lien plus étroit sur une famille d’apprentissages qui recentrent l’attention des 
élèves et des professeurs ; 

 de structurer des cycles de formation cohérents au travers d’apports de connaissances, 
de travaux pratiques, de travaux dirigés, de séances de synthèse et d’évaluation ; 

 Mettre en place des problématiques professionnelles de formation sur des supports 
techniques réels, organisées par centre d’intérêt et répondant aux exigences du 
référentiel ; 

 de conduire des activités pratiques sur des supports différents qui illustrent bien la 
variété des conceptions, mais avec un même centre d’intérêt. 

 

3.3. Présentation des centres d’intérêt de formation en Bac. Pro. TIIN et BTS EN 

Les centres d’intérêt retenus, résultent de plusieurs choix pédagogiques :  

 

Capacités  
générales 

Savoirs 
généraux 

 

 

ACTIVITES 

PRINCIPALES 

RAP 
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3.4. Les centres d’intérêt du BAC PRO TIIN et du BTS EN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Dénomination 
BEP 
MPEI 

BAC 
PRO 

T.I.I.N. 

BTS 
E.N. 

CI1 Analyse fonctionnelle d’un système industriel       

CI2 Analyse structurelle d’un système industriel       

CI3 Préparation d'interventions       

CI4 Maintenance       

CI5 
Assistance et support technique 

d'interventions 
 

    

CI6 Démantèlement - Déconstruction  
    

CI7 Gestion des produits et déchets radioactifs  
    

CI8 Assainissement radioactif – Décontamination  
    

CI9 Suivi, contrôle et bilan  
    

CI10 Encadrement (dédié BTS EN)   
  

 

RADIOPROTECTION

SURETE

SECURITE

CI1

CI2

CI3

CI4

CI5

CI6

CI7

CI8

CI9

CI10
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3.5.  L’organisation des centres d’intérêt en BAC PRO TIIN 

A
na

ly
se

 fo
nc

tio
nn

el
le

 d
’u

n 

sy
st

èm
e 

in
du

st
rie

l 

A
na

ly
se

 s
tr

uc
tu

re
lle

 d
’u

n 

sy
st

èm
e 

in
du

st
rie

l 

P
ré

pa
ra

tio
n 

d'
in

te
rv

en
tio

ns
 

M
ai

nt
en

an
ce

 

A
ss

is
ta

nc
e 

et
 s

up
po

rt
 

te
ch

ni
qu

e 
d'

in
te

rv
en

tio
ns

 

D
ém

an
tè

le
m

en
t 

D
éc

on
st

ru
ct

io
n
 

G
es

tio
n 

de
s 

pr
od

ui
ts

 e
t 

dé
ch

et
s 

ra
di

oa
ct

ifs
 

A
ss

ai
ni

ss
em

en
t r

ad
io

ac
tif

 -
 

D
éc

on
ta

m
in

at
io

n
 

S
ui

vi
, c

on
tr

ôl
e 

et
 b

ila
n
 

A1 - FIABILISER LES INTERVENTIONS ET COMMUNIQUER CI 1 CI 2 CI 3 CI 4 CI 5 CI 6 CI 7 CI 8 CI 9 

T1.1 S'informer auprès du chef d'équipe des éléments constitutifs du dossier   X      X 

T1.2 
Informer sa hiérarchie des écarts constatés en termes de déroulement du chantier, de sécurité 
classique et/ou radiologique 

   X X X X X  

T1.3 Informer la hiérarchie des remarques du client   X X X X X X X 

T1.4 Assurer le suivi de sa dosimétrie individuelle et la comparer avec la valeur cible         X 

T1.5 Appliquer les consignes issues de l'analyse des risques    X X X X X  

T1.6 
Interpréter les éléments d'information acquis par ses sens et/ou des appareils de mesure en vue 
d’appliquer la procédure prescrite (cas d’écarts constatés) 

   X X X X X  

T1.7 Arrêter le chantier en cas de danger grave et imminent    X X X X X  

T1.8 Appliquer les procédures prescrites dans les documents « qualité »   X X X X X X X 

T1.9 
Adopter une posture réflexive permettant l'optimisation de son intervention (coûts, délais, déchets, 
radioprotection...) 

        X 

T1.10 
Renseigner la traçabilité des tâches exécutées et des écarts constatés dans tous les domaines 
exigés 

   X X X X X  

T1.11 Contrôler la bonne exécution des travaux    X X X X X  

T1.12 Participer au contrôle du respect des objectifs de production vis à vis du client    X X X X X  

T1.13 
Contrôler le respect des objectifs de dosimétrie, de sécurité et de qualité vis à vis de son 
intervention 

   X X X X X  

T1.14 Mesurer et rendre compte des écarts    X X X X X  

T1.15 
Vérifier le bon fonctionnement des appareils et instruments de contrôle et de mesure (validité des 
contrôles de conformité et d'étalonnage, bon fonctionnement) 

   X X X X X  

T1.16 Participer à la mise en œuvre des contrôles de l'environnement de travail et des déchets générés    X X X X X  
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A2 - EXÉCUTER DES OPÉRATIONS DE LOGISTIQUE CI 1 CI 2 CI 3 CI 4 CI 5 CI 6 CI 7 CI 8 CI 9 

T2.1 Mettre en œuvre l'ensemble des matériels nécessaires à l'intervention    X X X X X X 

T2.2 
Assurer la disponibilité et contrôler le fonctionnement des matériels par rapport à des paramètres 
nominaux 

 X X X X X  X X 

T2.3 Mettre en œuvre le confinement     X X X   

T2.4 Participer à l'approvisionnement du chantier     X    X 

T2.5 Participer à la décontamination des locaux et des matériels        X  

T2.6 Réaliser la manutention     X     

T2.7 Suivre le planning et les paramètres de production associés (qualité, coûts)         X 

T2.8 
Identifier les écarts et organiser les corrections mises en œuvre avec l'accord de la hiérarchie et du 
client 

   X X X X   

A3 - PARTICIPER À LA GESTION DES DÉCHETS  

T3.1 
Mettre en œuvre, suivant  les conditions locales du chantier, des opérations de collecte, tri, 
conditionnement, étiquetage et évacuation des déchets (zonage, balisage) et reprise d'effluents : 

      X   

T3.2 
Démarrer, conduire et arrêter un système automatisé ou une installation de gestion ou traitement 
de déchets en utilisant des moyens de manutention associés 

X X     X   

A4 - EXÉCUTER DES OPÉRATIONS DE DÉMANTÈLEMENT  

T4.1 
Démarrer, conduire et arrêter un outillage spécifique nécessaire aux travaux envisagés (métaux et 
béton) 

X X    X    

T4.2 Procéder au déplacement de charges     X X    

A5 - PARTICIPER A LA SÉCURITÉ ET A LA RADIOPROTECTION  

T5.1 
Appliquer les mesures de sauvegarde adaptées dès qu’un écart, un incident ou un accident est 
constaté et en conserver l'historique et/ou les pièces justificatives et les résultats associés 

        X 

T5.2 Faire des contrôles radiologiques     X X X X  

T5.3 Assurer l'habillage et le déshabillage     X   X  

T5.4 Faire respecter les consignes de sureté et de sécurité    X X X X X  

T5.5 Mettre en place des protections biologiques     X     
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A6 - EXÉCUTER DES OPÉRATIONS DE MAINTENANCE CI 1 CI 2 CI 3 CI 4 CI 5 CI 6 CI 7 CI 8 CI 9 

T6.1 Préparer son intervention et/ou la logistique associée   X  X     

T6.2 Proposer des améliorations sur l’environnement de son intervention    X X X X X  

T6.3 Réparer un bien par remplacement de composants    X      

T6.4 Réaliser des opérations prescrites de contrôle et/ou de surveillance    X      

T6.5 Réaliser des opérations planifiées    X      
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3.6. Mise en relation des tâches et des compétences pour le BTS EN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CP 1.1 CP 1.2 CP 1.3 CP 1.4 CP 2.1 CP 2.2 CP 2.3 CP 2.4 CP 2.5 CP 2.6 CP 3.1 CP 3.2 CP 3.3 CP 3.4 CP 3.5 CP 3.6 CP 3.7 CP 4.1 CP 4.2 CP 4.3 CP 5.1 CP 5.2 CP 5.3 CP 6.1 CP 6.2 CP 6.3 CP 6.4 CP 6.5 CP 6.6 CP 6.7

T1.1 X X X
T1.2 X

T1.3 X X X

T1.4 X X X X

T1.5 X X
T2.1 X X X X
T2.2 X X X X X

T2.3 X X X X X

T2.4 X X
T3.1 X X X X X
T3.2 X X

T3.3 X X X X

T3.4 X X

T3.5 X X X X X

T3.6 X X X X
T4.1 X
T4.2 X X X X

T4.3 X X X X

T4.4 X X X X X X X X X X X X X X X

T4.5 X X X

T4.6 X X X X X X X

T4.7 X X X X X

T4.8 X X X X X

T4.9 X X X X X
T5.1 X X X
T5.2 X X X X X

T5.3 X X X X X X

T5.4 X X X X X X X X

T5.5 X X X X

T5.6 X X X X X X X X X X

Chantier de 

logistique de 

maintenance

T6.1 X X X

T7.1 X X X X X X X X X

T7.2 X X

T7.3 X X

Opération 

d'assainissement 

et/ou 

démantellement

T8.1 X X X X X X X X X X X X

CCF 1 Analyse de risques du chantier proposé

CCF 2 Pilotage et réalisation du chantier 

CCF 3 Réception et contrôle du chantier

COMPETENCES
T

A
C

H
E

S

CP 1 Analyser les travaux et 

les risques liés à 

l'intervention

Encadrer et animer son équipe CP 3 Organiser et gerer le déroulement du chantier CP 4 Controler
CP 5 Executer réaliser 

les travaux
CP 6 Communiquer s'informer et informer

Participation à la 

définition des 

études de 

réalisation et 

travaux

Organisation du 

suivi des etudes 

et travaux

Analyse et 

gestion des riques 

radioprotection 

securité sureté 

environnement

Suivi des études 

de réalisation et 

des travaux

Animation 

encadrement 

gestion d'équipe

Opération de 

gestion et 

conditionnement 

des déchets 

nuclèaires et 

conventionnels
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FONCTIONS CI 1 CI 2 CI 3 CI 4 CI 5 CI 6 CI 7 CI 8 CI 9 CI 10

T1.1 Analyser et/ou prendre en compte les exigences spécifiées dans le cadre des taches qui lui sont confiées X X X X

T1.2 Mettre en forme les besoins et rédiger le cahier des charges des opérations courantes X

T1.3 Écrire les spécifications techniques de la réponse X X X X

T1.4 Prendre en compte le niveau de sûreté défini de l'installation et garantir son maintien pendant les opérations X X X X X X X X X X

T1.5 Participer l'élaboration des budgets X X X

T2.1 Définir (ou prendre en charge) et optimiser les ressources matérielles nécessaires , s'assurer de leur disponibilité X X X X X X X X

T2.2 Planifier les activités de ses équipes et participer à la planification globale du produit X X X X X X X X

T2.3 Organiser et optimiser les interfaces chantier/environnement local X X X X X X X X X X

T2.4 Rédiger les documents d'organisation et de travail conformes au système qualité X X X X

T3.1 Réaliser l'analyse de risques de son activité et participer à l'analyse de risque globale du projet X X X X X

T3.2 Participer aux prévisions d'exposition du personnel dans le cadre de la démarche ALARA X X X

T3.3
Choisir et mettre en place les dispositifs de protection individuelle et collective liées aux risques identifiés d’exposition aux rayonnements

X X X X X X X X

T3.4 Identifier et contrôler les points clés du régime des consignations et gérer la documentation X X X

T3.5 Choisir et mettre en place les équipements de protection et de contrôle des risques « classiques » X X X X X X X X X X

T3.6 Appliquer et faire appliquer le Plan d'Urgence Interne (PUI) X X X X X X X X

T4.1 Assurer la mise à jour du planning, proposer des actions correctives, diffuser l’information, en assurer la traçabilité X X X

T4.2 Organiser les opérations de maintenance de son matériel et réorganiser les moyens techniques et humains X X X X X X X X

T4.3 Assurer le suivi du budget X X X X X X X X X X

T4.4
Détecter, contrôler les écarts par rapport au scénario initial et proposer des corrections en concertation avec les parties prenantes

X X X X X X X X X X

T4.5 Alimenter le retour d’expérience (REX) X X X X

T4.6 Rendre compte de l'avancement des études de réalisation et des travaux X X X X X X X X X X

T4.7 Assurer le suivi et la traçabilité de la dosimétrie opérationnelle de son équipe X X X X X X X X X X

T4.8 Assurer le suivi documentaire des travaux X X X X X

T4.9 Maîtriser l’impact des travaux sur l’intégrité de l’installation et sur l’environnement X X X X X X X X X

T5.1 S'assurer que le personnel a les compétences requises et les habilitations exigées X X X X X X X X X

T5.2 Informer le personnel des travaux à entreprendre, des exigences du client et des obligations de résultat X X X X X X X X

T5.3 Contrôler l’atteinte des objectifs individuels et collectifs qui ont été définis en commun, en assurer le suivi et la traçabilité X X X X X X X X X X

T5.4
Expliquer les consignes à appliquer en cas d'incident ou accident ainsi que l'attitude à avoir lors de la mise en oeuvre d'un Plan d'urgenc 

interne (PUI)
X X X X X X X X X X

T5.5 Animer, conduire une équipe et faire évoluer ses compétences X X X X

T5.6 Connaitre et faire respecter la règlementation du travail X X X X X X X X X X

Chantier de logistique de maintenance T6.1 Exécuter des opérations courantes de logistique nucléaire X X X X

T7.1 Organiser la prise en charge, la gestion et l’évacuation des déchets X X X X X X X X X X

T7.2 Approvisionner les matériels et emballages et conditionner les déchets X X X X X X

T7.3 Appliquer les contrôles spécifiques pour garantir la prise en charge des déchets conditionnés X X X X X X

Opération d'assainissement et/ou démantèlement T8.1 Participer à la conception et la validation des scénarios d’assainissement et/ou de démantèlement X X X X X X X X X X

Opération de gestion et conditionnement des déchets 

nucléaires et conventionnels

TABLEAU TACHES / CENTRES INTERET – BTS EN

TÂCHES

Participation à la définition des études de réalisation et 

travaux

Organisation du suivi des etudes et travaux

Analyse et gestion des riques radioprotection securité 

sureté environnement

Suivi des études de réalisation et des travaux

Animation encadrement gestion d'équipe
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4. LES ENSEIGNEMENTS GENERAUX LIES A LA SPECIALITE (EGLS) 

 

4.1 Le cadre réglementaire  

Un horaire spécifique de 152 h dédié aux disciplines contribuent à la professionnalisation. Il 

s’agit des disciplines suivantes :  

 français ; 

 langue vivante ; 

 mathématiques ; 

 sciences physiques et chimiques ; 

 arts appliqués. 

Cet horaire spécifique de 152 heures s’ajoute à l’horaire de base de la discipline qui est un 

horaire commun quelle que soit la spécialité de baccalauréat professionnel. Il en est distinct et 

ne sert donc pas « à des dédoublements ».  

Ces enseignements sont dispensés par les professeurs de l’enseignement général.  

Le choix des disciplines impliquées et la répartition des heures entre elles relèvent de 

l’autonomie de l’établissement.  

Ces enseignements font le lien entre l’enseignement général et le champ professionnel. 

Démontrant la cohérence d’ensemble de la formation, ils reposent sur des opportunités 

d’enrichissement et d’ouverture qu’offrent les disciplines générales à la spécialité préparée par 

les élèves ou apprentis.  

 

4.2 Les objectifs 

 

Les enseignements généraux liés à la spécialité se construisent à la lumière d’entrées 

pédagogiques possibles : 

 

 des besoins particuliers inhérents à la spécialité ; 

 de la complémentarité entre l’enseignement professionnel et l’enseignement général ; 

 de la pédagogie de projet, afin de donner du sens aux apprentissages. 

 

 

Les EGLS visent donc au moins un des objectifs suivants : 

 

 adapter la formation générale aux spécificités professionnelles ; 

 renforcer la cohérence globale de la formation ; 

 montrer que l’enseignement général participe de la formation professionnelle et la 

conforte ; 

 favoriser  la concrétisation de projets collectifs.  

 

 

4.3 Les modalités pratiques  
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Pour la mise en place des EGLS, certaines décisions devront être prises :  

 

 sélection des disciplines ;  

répartition des EGLS dans le cursus du cycle (2nde, 1ère, Terminale) ; 

 objectifs et contenus disciplinaires ;  

volumes horaires pour chaque discipline. 

 

Il faudra également mener une réflexion collective. Ces enseignements ne doivent pas être une 

simple juxtaposition de contenus disciplinaires mais le fruit d’une réflexion commune autour 

d’un projet, d’une compétence ciblée.  

On peut envisager cet horaire sous forme de co-enseignement. 

 

4.4 Le co-enseignement  

 

Dans cette optique il semble intéressant d’envisager un co-enseignement autour d’un projet.  

 

Si on regarde le tableau ci-dessus on voit que la validation d’une compétence professionnelle 

implique plusieurs disciplines. Dans un souci de cohérence, deux enseignants peuvent 

intervenir simultanément avec un groupe classe. 

Le co-enseignement est un dispositif permettant de proposer des tâches communes et apporter 

des variations didactiques et pédagogiques aux activités proposées aux élèves. Il favorisera 

une culture commune entre enseignement général et enseignement professionnel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.5 Proposition de lecture des compétences avec entrée par discipline 
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CP1 : s'informer 

Rechercher les informations relatives au dossier d’intervention 
- Lire et analyser des documents professionnels 

x 

      

x 

Respecter les contraintes et réglementations de l'environnement 
nucléaire 
- Lire et analyser des documents professionnels 
- Traduire le problème posé à l’aide d’équations ou d’inéquations, le 
résoudre, critiquer le résultat 
- Exploiter un affichage en lien avec le risque radiologique  
 

 
 
x 

  

 
 

x 
 

x 

   
 
x 
 
 
 
 

Maîtriser les données géographiques et se repérer 
dans l’espace professionnel  
 
- Maîtriser les données géographiques et se repérer 
dans l’espace professionnel 
- Lire différents types de cartes 

   
 
 
x 
 
x 
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CP2 : préparer son intervention 

Identifier les risques réels ou potentiels 
 
- Lire et analyser des documents professionnels  
 
- Lire et interpréter des courbes 
 
- Identifier et quantifier les risques associés aux expositions 
- Exploiter un relevé dosimétrique 

 
 

x 

 
 
 
 

x 

 
 
 
 
 
 

x 
x 

   

x 

Participer à la planification du chantier 
 
- Rédiger un document professionnel  
- Lire des fiches de poste 
- Elaborer des documents professionnels 
- Lire et décrypter des textes législatifs 
 
- Analyser des enquêtes professionnelles et les intégrer dans des 
procédures 
 
- Analyser un tableau de valeurs. 
- Exploiter une relation mathématique, une représentation graphique  
    
- Identifier et quantifier les risques associés aux expositions 
- Exploiter un relevé dosimétrique 
- Connaitre les obligations réglementaires liées à la surveillance de 
l’exposition 
- Connaître les limites réglementaires de doses et de zones 
 
- Respecter une charte graphique 
- Traduire des notices techniques pour les rendre compréhensibles 
par tous. 

 
 

x 
x 
x 
x 
 

x 

 
 
 
 
 
 
 

x 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

x 
x 
 

x 
x 
x 
 

x 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

x 

 
 

x 
x 
x 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

x 

Respecter l'organisation matérielle de l'intervention 
 
- Lire des fiches de poste 
- Lire et décrypter des textes législatifs 
 
- Respecter des conditions d’intervention en zone contrôlée 

 
 

x 
x 

    
 
 
 
 

x 

   
 

x 
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CP3 : COMMUNIQUER AVEC SA HIERARCHIE 

Informer sa hiérarchie du déroulement des Interventions 
 
- Rédiger une argumentation sur un sujet de impliquant les sciences 
et les techniques. 
 - Maitriser les méthodes de communication  
 
- Connaître les limites réglementaires de doses et de zones 
 
- Respecter une charte graphique 
 
- Faire un compte rendu oral en langue anglaise 
 

 
 
x 
 
x 

 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
x 

 
 
 
 
 
 
 
 
x 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

x 

CP4 : INTERVENIR EN ENVIRONNEMENT NUCLEAIRE 

Mettre en œuvre des matériels 
 
- Lire et décrypter des textes législatifs 
 
- Respecter des conditions d’intervention en zone contrôlée 

 
 
x 
 
x 

       
 
 
 

x 
 

Assurer l'évacuation des déchets 
 
- Lire et décrypter des textes législatifs 
 
- Lister et résumer les différentes étapes d’une procédure   
 
- Etudier la fonction  logarithme népérien et la fonction exponentielle 
 
- Activité d’un radioélément 

 
 
x 
 
x 

 
 
 
 
x 

 
 
 
 
 
 

x 
 

x 

   
 
 
 
 

 

 

 

 

 



 
Repères pour la formation BTS EN, BAC PRO TIIN 

21 
 

 

F
ra

n
ç

a
is

 

H
is

to
ir

e
-g

é
o

g
ra

p
h

ie
 

M
a

th
é
m

a
ti

q
u

e
s
  
S

c
ie

n
c
e

s
 

A
rt

s
 a

p
p

li
q

u
é

s
 

L
a
n

g
u

e
 v

iv
a

n
te

 

CP4 : INTERVENIR EN ENVIRONNEMENT NUCLEAIRE 

Réagir en fonction des risques évalués 
 
- Lire et décrypter des textes législatifs 
 
- Trier et synthétiser des documents administratifs  
 
 - L’exposition interne, externe - Grandeurs dosimétriques : dose 
absorbée, débit de dose, dose équivalente, débit d’équivalent de 
dose, dose efficace et unités correspondantes   

 
 

x 

 
 
 
 

x 
 
 

 
 
 
 
 
 

x  

   
 
 
 
 

Réagir en cas d’incident ou d’accident 
 
- Maitriser des méthodes de communication 
 
- Lister et résumer les différentes étapes d’une procédure  
 
- Exploiter un relevé dosimétrique. Identifier et quantifier les 
risques associés aux expositions 
 
- Communiquer visuellement 

 
 

x 

 
 
 
 

x 

  
 
 
 
 
 

x 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

x 

 
 
 
 

x 

Réaliser des opérations de maintenance 
 
- Rédiger des projets 
 
- Respecter des conditions d’intervention en zone contrôlée 
 
- Lire les notices techniques d’appareils en anglais 
 

 
 

x 

    
 
 
 

x 

   
 

x 
 
 
 

x 
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CP5 : CONTROLER 

Contrôler les paramètres physiques de l’environnement 
 
- Lister et résumer les différentes étapes d’une procédure     
 
- Etudier graphiquement la fonction  logarithme népérien et la 
fonction exponentielle  
 
- Les moyens de protection individuels et collectifs : principes et 
description 
- Activités surfacique, volumique, massique et leur 
unité 
- Connaître différents types de détecteurs dans l’industrie et la 
recherche 
- Notion de bruit de fond 
- Choix des appareils de mesure (type de sonde utilisée) 

   
 

x 

 
 
 
 

x 
 
 

x 
 

x 
 

x 
 

x 
x 
 

   
 

x 

Participer au contrôle de la qualité 
 
- Rédiger un rapport 
 
- Mesurer, convertir 

 
 

x 

    
 
 
 

x 

   
 

x 

Participer au contrôle final 
 
- Communiquer à l’écrit ou à l’oral 

 
 

x 

       
 

X 

 
 

Exemple d’atelier de co-enseignement autour d’une compétence du référentiel : 

 

Pour la compétence CP3, trois disciplines d’enseignements généraux sont concernées. Il peut 

donc être envisagé un co-enseignement entre les enseignants du domaine professionnel et les 

enseignants du domaine général sur une séance :  

 travail sur la structure à donner au compte rendu (argumentation) avec l’enseignant de 

français autour d’une étude de cas professionnelle concrète encadrée par de professeur 

de professionnel ;  

 travail avec le professeur de sciences pour l’interprétation de relevés de doses et les 

limites ; 

 travail sur la mise en forme graphique du document pour se fixer une charte ré-

employable.  

5. LES PERIODES DE FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL  
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Les périodes de formation en milieu professionnel constituent des stages en entreprises 

obligatoires qui permettent à l’élève : 

 de mettre en application et de consolider les compétences acquises au lycée 

professionnel ; 

 d’en acquérir de nouvelles ; 

 d’approfondir sa connaissance du monde professionnel. 

Les PFMP sont des moments pédagogiques à part entière qui impliquent une continuité 

pédagogique entre le lycée professionnel et l’entreprise. En outre, elles participent à la 

certification des compétences de certaines épreuves de l’examen.  

 

5.1 Les textes 

Organisation et accompagnement des périodes de formation en milieu professionnel 

NOR : MENE1608407C - circulaire n° 2016-053 du 29-3-2016 

MENESR - DGESCO A2-2 - Le Bulletin officiel  >  n°13 du 31 mars 2016  

LOI n°2014-788 du 10 juillet 2014 tendant au développement, à l’encadrement des stages et à 
l’amélioration du statut des stagiaires (1) NOR : MENX1402669L 

Bulletin officiel  > n°46 du 11 décembre 2014  

Convention type concernant les périodes de formation en milieu professionnel à l'étranger des 
élèves en formation professionnelle de niveaux V et IV 

C. n° 2003-203 du 17-11-2003 / NOR : MENE0302367C / RLR : 523-3a / MEN- DGESCO A7 

B.O. 2003 n°44 du 27 novembre 2003  

 

Rôle du professeur référent 

« Article D. 124-3 - Conformément à l'article L. 124-2, l'établissement d'enseignement désigne 
l'enseignant-référent parmi les membres des équipes pédagogiques. Celui-ci est responsable 
du suivi pédagogique de la période de formation en milieu professionnel ou du stage. 
Toutefois, l'implication de tous les enseignant(e)s dans l'élaboration du projet pédagogique est 
essentielle. 
« Le conseil d'administration de l'établissement d'enseignement, ou l'instance équivalente, 
détermine les modalités du suivi régulier des stagiaires par les enseignants-référents. 
En vertu de l'article D. 124-3 du code de l'éducation, un(e) enseignant(e) référent(e) ne peut 
pas être chargé(e) du suivi de plus de 16 élèves simultanément pour une même période de 
formation en milieu professionnel. 
 
Toutefois, le décret n° 92-1189 du 6 novembre 1992 relatif au statut particulier des professeurs 
de lycée professionnel (dernière modification : 25 mai 2016) prévoit une répartition de la charge 
d'encadrement des élèves entre les enseignant(e)s :  
« Pendant les périodes en entreprise des élèves d'une division, chaque professeur de lycée 
professionnel enseignant dans cette division participe à l'encadrement pédagogique de ces 
élèves. La charge de cet encadrement est répartie entre les enseignants en tenant compte, 
notamment, du nombre d'heures hebdomadaires d'enseignement qu'il dispense dans cette 
division. »  
Chaque enseignant(e) est ainsi désigné(e) comme enseignant(e) référent(e) pour 
l'encadrement d'une partie des élèves de la division. 
Cette disposition peut s'appliquer à l'ensemble des enseignant(e)s de la division, quel que soit 
leur statut, en prenant en compte la charge de suivi global de chacun(e). 

http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=100542
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=100542
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=100542
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=100542
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=82503
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=82503
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=82503
http://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=82503
http://www.education.gouv.fr/bo/2003/44/MENE0302367C.htm
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L’équipe pédagogique désigne 

réglementairement le lieu d’accueil 

(bases d’entreprises) 

 

 

 

 

 

Constat de l’équipe 

pédagogique en fonction du 

niveau de formation et du 

profil de l’élève, notamment 

de son autonomie. 

L’élève est en mesure de 

trouver un lieu d’accueil 

La préparation doit 

s'entendre comme une 

activité spécifique avec les 

élèves. 

Sous la responsabilité des 

enseignants, les élèves 

peuvent contribuer à cette 

recherche. 

L'établissement doit trouver 

pour chaque élève un lieu 
d'accueil 

Il trouve un lieu 

d’accueil 

Il ne trouve pas de 

lieu d’accueil 

La recherche et le choix 

de l'entreprise relèvent de 

l'équipe pédagogique 

(respect des exigences du 

référentiel). 

L’élève n’est pas en mesure 

de trouver un lieu d’accueil 

Signature d’une convention entre le chef 
d’établissement et le chef d’entreprise. 

L’équipe pédagogique 

valide notamment au 

regard des activités de 

l’entreprise (visite 

préalable le cas échant) 

L’élève a un 

lieu d’accueil 

L’élève n’a pas 

de lieu d’accueil 

(*)  

L’équipe pédagogique accueille le jeune dans 

l’établissement et met en place des activités 

professionnelles. 

Extraits 
du BO N° 25 du 29 juin 2000 

L’ENCADREMENT DES PFMP  

Les responsabilités dans la recherche 
et dans l’affectation du lieu d’accueil en PFMP 

(*) Ce cas doit rester exceptionnel (avis de 

l’IEN en charge de l’examen). 

BO n° 2 du 8 janvier 2009 

Convention type 

L’équipe pédagogique formalise les objectifs de la PFMP et les 
présente aux élèves 

Extrait du BO n°46 du 11 décembre 

2014 

Extrait du BO n°13 du  

31 mars 2016 

La recherche des organismes d'accueil 

est menée sous la responsabilité de 

l'équipe pédagogique. 

En cas de difficultés, les pôles de 

stages pourront aider l'équipe 

pédagogique dans la recherche d'un 

lieu d'accueil. 

La préparation doit s'entendre comme 
une activité spécifique avec les élèves. 

Sous la responsabilité de l’équipe 

pédagogique coordonnée par le 

DDFPT, les élèves peuvent contribuer 

à cette recherche accompagnés par 

leurs enseignant(e)s. 

Les enseignant(e)s élaborent collectivement le projet pédagogique qui 
intègre la fonction et la place des périodes de formation en milieu 
professionnel ; 
L’enseignant(e) référent(e) (général ou professionnel) de l'élève 

assure un suivi individualisé ; 

L’équipe pédagogique formalise les objectifs de la PFMP et les 

présente aux élèves ainsi que les modalités d'évaluation. 

L’ENCADREMENT DES PFMP  

Les responsabilités dans la recherche 

et dans l’affectation du lieu d’accueil en PFMP – Suivi et évaluation 

 

 
La recherche et le choix de l'entreprise 

relèvent de l'équipe pédagogique 

(respect des exigences du référentiel) . 

Signature d’une convention entre le chef d’établissement, le 

professeur référent, l’élève ou son/sa représentant(e) 

légal(e) et le chef d’entreprise 
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L'accompagnement pendant la période de formation en milieu 

professionnel est assuré par l'enseignant référent. 

Extrait du BO n°13 du  

31 mars 2016 

(Aucune évaluation certificative ne 

sera organisée en seconde 

professionnelle ou en première 

année de CAP) 

L’évaluation certificative est assurée par l'enseignant(e) de 

spécialité, conformément aux définitions d'épreuves annexées à 

l'arrêté de spécialité. 
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5.2  Livret de suivi des périodes de formation en milieu professionnel 

Ce document est téléchargeable depuis le site internet dédié à la filière :  

http://eduscol.education.fr/sti/domaines/industrie-nucleaire 

 

5.3  Suivi de la durée des PFMP (*Extrait du guide de l’académie de Lyon pour 

l’accompagnement des jeunes sous statut scolaire) 

5.3.1 Exemple de fiche d’information à destiné au jury d’examen (annexe 1 – page 25). 

Cette fiche est renseignée par les professeurs principaux successifs (archivage par le 

Directeur délégué aux formations professionnelles et technologiques) :  

 la durée à réaliser pour chaque élève est indiquée (durée réglementaire ou définie par 

positionnement) ; 

 la durée effectuée est indiquée au fur et à mesure des PFMP ; 

 s’’il y a lieu, les PFMP supplétives sont proposées et le nombre effectué est indiqué ; 

 la durée à réaliser peut être réduite par l’équipe pédagogique s’il n’y a peu 

d’incidence sur la qualité de la formation (validation par le Recteur après avis de 

l’IEN de filière). 

Elle permet de renseigner l’attestation sur la durée de PFMP demandée le cas échéant par 

les services des examens au moment de l’inscription. 

Elle accompagne les livrets de formation lors du jury de l’examen et est soumise aux mêmes 

règles d’anonymat que ceux-ci. Elle permet aux membres du jury d’examen de connaître la 

situation de chaque jeune vis-à-vis des exigences liées aux PFMP. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://eduscol.education.fr/sti/domaines/industrie-nucleaire
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ANNEXE 1 

Logo de l’établissement 

 

ATTESTATION PFMP A INTEGRER AU LIVRET D’EVALUATION  
 BAC PRO TIIN 

  
Ce document doit  permettre le contrôle de la situation de tous les candidats sous statut scolaire. 

Je soussigné, (nom) …………………………………………………………………… Proviseur / Directeur  

de (Nom de l’établissement) …………………………………………………………………………………………….. 

atteste que le candidat 

NOM …………………………………… Prénom ……………………………………….. 

Date et lieu de Naissance ………………………………………………………………………….. 

 

A suivi la formation menant au baccalauréat professionnel (spécialité) 

………………………………………………………… 

Date d’entrée en formation ………. / ………. / 20…… 

Situation du candidat s’agissant de l’OBLIGATION en matière de PFMP (22 semaines au total sur 3 ans, mais 

10 semaines non compressibles dans le cas des bacs en 1 an) 

Je vous rappelle que pour les candidats qui arrivent dans vos établissements en cours de cursus, il vous appartient 

de réclamer les dossiers à l’établissement précédemment fréquenté et de contrôler la durée globale exigible puisque 

dans le cadre de l’autonomie pédagogique des établissements, des variations du nombre de semaines par niveau 

peuvent être constatées. 

 

En classe de 2nde :         

 Le candidat a effectué les semaines de stage en entreprise prévues                             OUI                   NON 

Date de déroulement des périodes supplétives mises en place      

 

En classe de 1ère :     

Le candidat a effectué les semaines de stage en entreprise prévues                                            OUI                   NON 

Date de déroulement des périodes supplétives mises en place 

Copie de l’autorisation de dérogation si cette démarche a été faite (rappel de procédure ci-après) 

 

En Terminale : En cas d’absence aux PFMP de cette dernière année il conviendra de faire rédiger par le candidat 

une demande de dérogation, exclusivement dans les cas de force majeure. Il  joindra les justificatifs d’absence qui 

devront couvrir l’intégralité des périodes d’absence en stage. Cette demande  adressée à Monsieur le Recteur, 

service des examens et concours sous le couvert du chef d’établissement. Cette démarche permettra, en cas 

d’accord d’obtenir une réduction  partielle de la durée non accomplie. Au moment de la transmission de la demande, 

le chef d’établissement et l’équipe pédagogique émettront un avis circonstancié et indiqueront si de leur point de 

vue, le candidat sera évaluable après récupération partielle. Pour des problèmes de calendrier, la session de 

septembre pourra être proposée. 

En cas d’absence non justifiée, l’intégralité des séquences est à récupérer. 

 

Fait à ……………………………………….…………., le ………. / ………. / 20 

 

Cachet de la Direction de l’établissement 
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5.3.2  Demande de dérogation à la durée 

Elle pourra être accordée : 

 si la raison de la non-conformité est justifiée (voir cette raison dans l’avis du chef 

d’établissement) ; 

 si l’élève a tout mis en œuvre pour respecter les exigences de la durée ; 

 s’il y a une incidence sur les compétences impactées, sans toutefois que la « valeur » du 

diplôme soit discutable au regard des compétences acquises par l’élève (avis de l’équipe 

pédagogique). 

L’élève doit faire une demande qui sera adressée aux services des examens sous couvert 

de l’établissement, avec un avis circonstancié de l’équipe pédagogique. 

5.3.3  Demande de dérogation pour non-conformité de la durée des PFMP 

C’est un premier état de la durée des PFMP effectuée par l’élève qui alerte sur une demande 

potentielle de dérogation. Celle-ci doit être demandée et renvoyée aux services des 

examens lors de son inscription au BCP.  Ce document est versé au dossier de l’élève. 

5.3.4  Attestation PFMP 

Ce document peut être transmis par le service concerné du rectorat aux chefs d’établissements 

au moment de l’inscription au bac pro des élèves de terminale. Il permet au service du rectorat 

de connaître la situation de tous les candidats sous statut scolaire par rapport à la durée 

réglementaire ou « positionnée » des PFMP soit : 

 

 22 semaines pour un bac en 3 ans ; 

 16 semaines pour un bac en 2 ans (parcours passerelles) ;   

 10 semaines minimum pour un bac en 1 an. 

 

En cas d’absence justifiée, une demande de dérogation accompagnée des pièces 

justificatives sera rédigée par l’élève et pourra être adressée par l’établissement au service 

des examens. 

Aucune dérogation ne sera acceptée en cas d’absence injustifiée. 

Une vigilance particulière sera nécessaire lors d’un changement d’établissement durant le 

cursus. Dès l’inscription de l’élève, l’établissement d’accueil devra vérifier que le nombre de 

semaines de PFMP déjà effectuées dans le précédent lycée permet bien au jeune de valider 

la durée légale des périodes en entreprise. Si ce n’est pas le cas, un rattrapage devra être 

organisé au plus vite. 
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Annexe 2 

 

 

Le non respect de la durée est 

justifié (*) 

Elles sont 

effectuées 

totalement 

Le jury est informé de la 

situation. 

Code de l’éducation : 

Bac professionnel : 

Article D337-54  

Article D337-81 

Arrêté de création du 

diplôme concerné et ses 

annexes 

Arrêté du 10 février 2009 

 

 

Le non respect de la durée 

est injustifié 

INCIDENCE DU NON RESPECT DE LA DUREE DES PERIODES DE 

FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL SUR L’EVALUATION D’UNE 

EPREUVE D’EXAMEN 

Des PFMP supplétives sont 

proposées (**) 

Elles sont 

impossibles ou 

non effectuées 

La dérogation est 

refusée 

Il y a une incidence sur les 

compétences impactées  

 

Le cas est géré par l’équipe 

pédagogique sous couvert du 

chef d’établissement. 

(*) La justification est appréciée 

par le chef d’établissement au 

regard d’une liste de cas 

préalablement définis et 

soumis à l’avis de l’IEN en 

charge du diplôme. 

(**) La récupération de toute 

journée de PFMP doit être la 

règle. Le cadre en est inscrit 

dans le règlement intérieur 

de l’établissement. 

 

La dérogation est 

acceptée 

Il y a peu d’incidence sur les 

compétences impactées  

Le cas est géré par la DEC 

(par délégation du recteur) 

qui prend en compte les avis 

de l’équipe pédagogique et 

du chef d’établissement.  

 

Elle est initiée par l’élève (ou 

son représentant légal) et 

adressée à la DEC sous 

couvert de l’établissement. 

 

Pour un cycle complet préparé sous la voie scolaire, la durée réglementaire 

des PFMP est de 12 à 16 semaines (CAP), de 12 à 18 semaines (MC) ou de 22 

semaines (Bac professionnel). 

Pour les passerelles et autres cas : voir document « Positionnement des élèves 

issus de parcours particuliers ». 

Le diplôme intermédiaire requiert un minimum de 8 semaines (CAP – Code de 

l’Éducation) ou de 6 semaines (BEP – Annexes du référentiel). 

 

Une annexe du référentiel de chaque diplôme définit les épreuves de l’examen et précise celles qui sont 

impactées par les PFMP et, de fait, par le non respect de leur durée. 

Elles sont 

effectuées 

en partie 

Réduction de la durée    

accordée par le chef 

d’établissement  

Note à l’épreuve Absence ou Non 

validé à l’épreuve 

Une demande de dérogation est formulée 

 

 
(*) La récupération de toute 

journée de PFMP doit être 

la règle. Le cadre peut être 

inscrit dans le règlement 

intérieur de l’établissement. 

Des PFMP supplétives sont 
proposées (*) et le nombre effectué 

est indiqué 

Une demande de dérogation est formulée et après 

avis de l’IEN responsable du diplôme 

Il y a une incidence 
sur les 

compétences 
impactées 

La dérogation est 
acceptée 

La dérogation est 

refusée 

La durée à réaliser peut 
être réduite par le recteur, 
sur demande de l’équipe 
pédagogique, transmise 
par le chef d’établissement, 
après avis de l’IEN de filière 
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5.3.5.  Les solutions supplétives à une PFMP 

 

Rappel des obligations 

La recherche des organismes d'accueil est menée sous la responsabilité de l'équipe 
pédagogique, coordonnée par le directeur ou la directrice délégué(e) aux formations 
technologiques et professionnelles, ce qui n'exclut pas une participation des élèves à cette 
recherche sous réserve que celle-ci soit préparée. Cependant, les élèves en début de cycle au 
lycée professionnel, s'ils peuvent prendre une part active à cette recherche, sont accompagnés 
par leurs enseignant(e)s. L'équipe pédagogique restera vigilante quant aux éventuelles 
pratiques discriminatoires, quelle qu'en soit la nature, que pourrait avoir à subir l'élève. 

En cas de difficultés, les pôles de stages pourront aider l'équipe pédagogique dans la recherche 
d'un lieu d'accueil. 
Ces pôles, créés par circulaire du 26 février 2015, ont pour mission de développer un vivier 
d'entreprises et d'être un appui facilitateur pour les établissements, afin de renforcer l'équité 
d'accès aux périodes de formation en milieu professionnel. Ils n'ont pas vocation à se substituer 
aux enseignant(e)s, qui conservent leur mission de recherche de lieux de stage. 

 

Incidences d’un non-respect de la durée des PFMP 

Certaines épreuves du Bac Professionnel (une ou plusieurs selon les référentiels) ne sont 

validées que si le jeune a effectué la totalité de la durée réglementaire de la PFMP. A défaut 

d’un aménagement de l’équipe pédagogique, sous couvert du chef d’établissement, la durée à 

réaliser peut être réduite par le recteur, sur demande de l’équipe pédagogique, transmise par le 

chef d’établissement, après avis de l’IEN de filière. 

Dans le cas d’une PFMP incomplète d’un point de vue réglementaire, la mention « Absent ou 

Non Validé » est enregistrée pour la ou les épreuves concernées. L’élève ne peut être reçu à 

l’examen. 

De surcroît, pour les épreuves évaluées en tout ou partie en entreprise ou bien prenant appui 

sur les activités effectuées en milieu professionnel, les conditions liées à la certification peuvent 

ne pas être réunies. 

 

Raisons pour lesquelles un élève est sans entreprise 

 L’élève n’est pas responsable de la situation :  

 l’équipe n’a pas été en mesure de lui trouver un lieu d’accueil (manque d’entreprise, élèves 

de moins de 15 ans…) ; 

 l’entreprise rompt la convention avant le terme de la PFMP (manque d’activités…) ; 

 … 

 L’élève est responsable de la situation :  

 le jeune refuse l’entreprise proposée ou la quitte avant le terme de la PFMP ; 

 l’entreprise rompt la convention avant le terme de la PFMP (absence de l’élève, mauvais 

comportement,…). 

 

Réponses de l’établissement 

 L’établissement est dans l’obligation d’accueillir l’élève. Cette mesure doit rester 

exceptionnelle, transitoire tant faire se peut, limitée sur la durée et faire l’objet d’une 

communication à l’IEN en charge de l’examen. 

 

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=86521
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Organisation pédagogique 

En aucun cas le jeune ne peut être livré à lui-même ou rechercher seul une entreprise d’accueil. 

La prise en charge de l’élève est organisée afin de permettre au(x) professeur(s) d’effectuer ses 

(leurs) visites en entreprise. 

L’équipe pédagogique crée le contexte qui permet la réalisation d’activités professionnelles dont 

les compétences mobilisées relèvent des épreuves impactées par les PFMP. 

Ces activités sont évaluées et, le cas échéant, peuvent entrer dans le cadre du Contrôle en 

Cours de Formation, notamment à l’occasion d’une situation de substitution. 

 

 

La période en établissement et le respect de la durée des PFMP 

Si l’élève n’est pas responsable de la situation, la solution supplétive pourrait être considérée 

comme une PFMP. L’équipe pédagogique, sous couvert du chef d’établissement et de l’IEN de 

filière, prend la décision de valider ou pas, en tout ou en partie, la durée réalisée dans 

l’établissement scolaire.  

5.3.6  Conditions d’évaluation non réunies pour le CCF 

Note de service n° 97-077 du 18 mars 1997. 

Note de la DGESCO du 19 juillet 2007. 

Arrêté du 29 juillet 1992. 

 

Les évaluations s’effectuent en entreprise sur des activités professionnelles ciblées dont la 

nature et les conditions sont contractuellement définies avec l’équipe pédagogique. 

Lors d’une visite, le professeur en charge de l’évaluation et le tuteur évaluent les compétences 

mises en œuvre et proposent conjointement une note qui sera transmise au jury de l’examen. 

Exemples de cas pour lesquels les conditions d’évaluation ne sont pas réunies 

(indépendamment de la volonté de l’élève) : 

 L’élève est absent lors de la dernière PFMP pour une raison justifiée ; 

 L’élève n’a pas d’entreprise ; 

 L’entreprise refuse d’évaluer le jeune ou ne donne jamais l’occasion d’une rencontre ; 

 

 

TEXTES ET DIRECTIVES GENERALES 

 

Pour le niveau V : une évaluation de substitution peut être organisée dans l’établissement de 

formation, sur avis de l’IEN concerné par l’examen et garant de son bon déroulement et selon 

les modalités définies par le règlement particulier du diplôme visé (article 5 Arrêté du 31 juillet 

1996 modifiant l'arrêté du 29 juillet 1992). 

Pour le niveau IV : les professeurs de spécialités privilégient la mise en place d’activités 

permettant l’évaluation des compétences qui n’ont pu l’être en entreprise. Cette mesure doit 

toutefois restée exceptionnelle. 

L’IEN, concerné par l’examen et garant de son bon déroulement, est obligatoirement 

informé. Il donne son avis sur le bien-fondé d’une évaluation de substitution, au regard 
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notamment de la réglementation de l’examen et des raisons d’une non-validation dans le 

cadre du CCF. Puis, par délégation du Recteur, il en impose les modalités. 

5.3.7 PFMP réalisées à l’étranger 

 Voir la circulaire n° 2016-053 du 29-3-2016 

MENESR - DGESCO A2-2 - Le Bulletin officiel  >  2016  >  n°13 du 31 mars 2016 

 
• Pour leur mise en œuvre, il convient de se reporter à la circulaire n° 2003-203 du 17 

novembre 2003 relative à la convention type concernant les périodes de formation en 

milieu professionnel à l'étranger des élèves en formation professionnelle de niveaux V et 

IV. 

• Des évaluations certificatives peuvent également être réalisées à l'étranger, dans le 

cadre du contrôle en cours de formation, lorsque la définition de l'épreuve le permet.  

• En cas d’impossibilité de visites de l’élève par les professeurs de son établissement, 

pour des raisons financières ou de trop grand éloignement, le suivi et/ou l’évaluation 

éventuelle peuvent être réalisés par un professeur d’un établissement relais dans le 

pays d’accueil ou être réalisé à distance, au moyen des techniques de l’information et de 

la communication. 

 

Pour les candidat(e)s relevant d'une évaluation par CCF : 

• une unité facultative « mobilité » permet de valider des acquis généraux et 

professionnels évalués dans le cadre d'une période de formation en entreprise effectuée 

dans un pays appartenant à l'Union européenne, l'Espace économique européen ou 

l'Association européenne de libre-échange. 

• L'arrêté du 13 avril 2015 portant création de l'attestation EuroMobipro dans le diplôme 

du baccalauréat professionnel établit la possibilité d'une délivrance, par le recteur 

d'académie, d'un document attestant des acquis généraux et professionnels évalués au 

titre de cette unité facultative de mobilité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030540303&dateTexte=&categorieLien=id
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030540303&dateTexte=&categorieLien=id
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030540303&dateTexte=&categorieLien=id
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030540303&dateTexte=&categorieLien=id
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 6. EXPLOITER LE REFERENTIEL POUR L’EVALUATION ET LA CERTIFICATION  

 

6.1. Le contrôle en cours de formation : 

http://eduscol.education.fr/cid47717/definition-et-caracteristiques-du-ccf.html 

Textes de référence : http://eduscol.education.fr/cid48524/les-textes-de-reference.html 

 

6.2. Espace Numérique de suivi et d’évaluation (CERISE PRO pour le BCP TIIN) 

 

 

 

CERISE PRO est un service en ligne qui s’utilise de n’importe quel ordinateur (Mac ou PC) 
connecté à internet et sans installation locale. Son fonctionnement est optimisé avec l’utilisation 
du navigateur internet Mozilla Firefox (version mise à jour). 

C’est une application de la collection CERISE éditée et commercialisée par le CANOPE de 

Poitou-Charentes : 

 un service en ligne pour tous les établissements de formation (public, privé, CFA, 

GRETA…) ; 

 un suivi et une évaluation des compétences professionnelles. 

 

CERISE PRO permet à l’enseignant :  

 d'assurer le pilotage de la formation des apprenants sur la durée du diplôme ; 

 de suivre l’acquisition des compétences des apprenants. 

 

CERISE PRO permet à l’apprenant : 

 de constituer son passeport professionnel ; 

 de consulter ses résultats et l’évolution de son passeport professionnel. 

 

Selon votre profil, vous avez accès à certains modules (voir § Profils utilisateurs). Pour chaque 

module, vous découvrirez les différentes actions possibles. Un paragraphe est ensuite consacré 

à chaque bouton fonctionnel. 

 

 

 

 

 

 

 

http://eduscol.education.fr/cid47717/definition-et-caracteristiques-du-ccf.html
http://eduscol.education.fr/cid48524/les-textes-de-reference.html
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Fonctionnement général 

 

Présentation des profils utilisateurs : dans CERISE PRO, il y a trois profils utilisateurs : 

Administrateur, Enseignant et Apprenant. Ils ont chacun un accès par défaut à certains des 

modules proposés. 

 

Profil Administrateur (5 modules) : 

 

 importer des fichiers ; 

 informations abonnements ; 

 gestion des utilisateurs ; 

 accès parents, accès apprenants ; 

 paramètres. 

 

Profil Enseignant (8 modules) :  

 

 gestion des scénarios ; 

 gestion des évaluations ; 

 consultation des évaluations ; 

 passeport professionnel ; 

 tableau de bord ; 

 tableau de bord classe ;  

 export du bilan de formation ; 

 positionnement CCF. 

 

Profil Apprenant (4 modules) :  

 

 consultation des évaluations ; 

 passeport professionnel ; 

 tableau de bord ; 

 export du passeport professionnel. 

 

Profil Chef d’établissement (2 modules) : 

 

 tableau de bord ; 

 tableau de bord classe ; 

 export du bilan de formation ; 

 paramètres. 

 

Profil Parents (2 modules) : 

 

 passeport professionnel ; 

 tableau de bord. 
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Présentation des différents modules 

Module 
Accès 

Admin 

Accès 

chef 

d’étab. 

Accès 

Ensei-

gnant 

Accès 

lecteur 

Accès 

parent 

Accès 

Appre-

nant 

Descriptif du module 

 
Importer des 

fichiers 

X      

Importation des utilisateurs, des 

apprenants et des parents à partir 

des fichiers de l’application SIECLE. 

 
Informations 

abonnement 

X      

Consulter les informations de son 

compte, l’historique des 

commandes et l’espace disque 

utilisé. 

 
Gestion des 

utilisateurs 

X      

Consultation des utilisateurs 

importés dans CERISE PRO. 

Création et modification des 

utilisateurs de CERISE PRO. 

 
Gestion des accès 

élèves 

X      Gestion des accès des apprenants. 

 
Gestion des accès 

parents 

X      
Gestion des accès des responsables 

légaux des apprenants. 

 
Paramètres 

X X     
Insertion des renseignements sur 

l’établissement. 

 
Gestion des scénarios 

  X    

Création, modification, impression, 

suppression de scénarios 

pédagogiques. Saisies de résultats 

d’évaluations à partir de ces 

scénarios. 

 
Gestion des 

évaluations 

  X   X 

Création, modification et 

suppression des évaluations de 

l’année scolaire en cours pour 

l’enseignant. Consultation pour 

l’apprenant. 

 
Consultation des 

évaluations 

  X    

Consultation des évaluations créées 

les années scolaire précédente dans 

le module Gestion des évaluations. 
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Passeport 

professionnel 

(profil 

apprenant/parent) 

    X X 

Création, modification et 

suppression de situations 

professionnelles par l’apprenant. 

Consultation des situations 

professionnelles par le responsable 

légal. 

 
Passeport 

professionnel 

(profil enseignant) 

  X    

Consultation et gestion des 

situations professionnelles des 

apprenants. Possibilité de les 

évaluer. 

 
Tableau de bord 

 X X X X X 

Consulter l’évolution du niveau de 

maîtrise de chaque compétence 

ainsi que la saisie des situations 

professionnelles. 

 
Tableau de bord 

classe 

 X X X   

Consulter le niveau de maîtrise de 

chaque compétence pour l’ensemble 

d’une classe. 

 
Positionnement CCF 

  X    
Visualiser le niveau des élèves pour 

les sous-épreuves E31 et E32. 

 
Export du bilan de 

formation 

 X X    
Exporter le bilan de formation des 

élèves sélectionnés. 

 
Export du passeport 

professionnel 

     X 
Sélectionner les fiches pour les 

enregistrer/imprimer. 
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6.3. Phasage du projet technique industriel de BTS  

Présentation 

Tous les documents d’évaluation, la note de cadrage, la trame du cahier des charges 
sont disponible sur le RNR http://eduscol.education.fr/sti/formations/bts-environnement-
nucleaire 

1ère année de formation 
Début de la réflexion sur le thème du projet industriel de 2ème année pendant le stage ouvrier de 
1ère année (statut scolaire) ou pendant les périodes de formation en l’entreprise (statut 
apprentissage). 
 
2nde année de formation 
Le projet technique en milieu professionnel doit relever d’une situation industrielle authentique 
et mettre en relation, chaque fois que cela est possible, une entreprise et un étudiant ou très 
exceptionnellement un groupe d’étudiants. Dans chaque cas, l’expression du besoin doit être 
claire et formalisée et le contexte technico-économique précisé. 
Le projet technique en milieu professionnel comporte obligatoirement deux phases : 

 une phase d’étude (NDLR : ponctuée, en théorie, par la première revue de projet) ; 

 une phase de mise en œuvre (NDLR : au cours de laquelle la seconde revue de projet 
est programmée). 

Les projets sont définis par l’équipe pédagogique de l’établissement de formation en liaison 
avec le tuteur de l’entreprise. Le projet doit respecter les règles édictées dans la définition de la 
sous épreuve U62. Celles-ci permettent de garantir sa faisabilité et sa pertinence par rapport 
aux compétences visées. 
 
Durant le mois de septembre de la seconde année, les enseignements relevant des sciences et 
techniques industrielles (STI) seront banalisés trois à quatre jours maximum afin de permettre : 

 aux étudiants, de se déplacer dans l’entreprise d’accueil pour mettre à jour et/ou récolter 
de nouvelles informations préalables à l’élaboration d’un « avant-projet de note de 
cadrage » définissant le projet ; 

 à l’ensemble des professeurs STI, d’accueillir les étudiants afin de parfaire la définition 
du projet technique et le rendre compatible avec les exigences de la définition de la sous 
épreuve U62. 

 
Rédaction de la note de cadrage 
Les étudiants participent activement à la rédaction de la note de cadrage de leur projet. 
L’objectif de ce document est de les aider dans la formalisation du thème de cadrage. 
 
Commission de validation des thèmes  
La validation du projet technique est réalisée par une commission inter académique sous la 
responsabilité de L’IA-IPR chargé de la coordination du BTS Environnement nucléaire avant la 
fin du premier trimestre de l’année scolaire. 
 
Les cahiers des charges des projets sont présentés par les enseignants chargés de 
l’enseignement de Sciences et Techniques Industrielles. Ils comprennent : 

 les coordonnées de l’entreprise, la description de l'activité ; 

 le secteur dans lequel sera affecté le stagiaire avec les coordonnées de son tuteur ; 
 la définition complète du projet (cette définition ne se limite pas à la note de cadrage 

établie par l’étudiant ; elle sera complétée par l'équipe pédagogique pour prendre en 
compte par exemple : les compétences visées, moyens mis à la disposition des 
étudiants,….) 

 
Ce sont les cahiers des charges qui sont validés lors de la commission. 
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Evaluation 
L’évaluation du projet technique industriel comporte 3 étapes : 
 
1ère revue de projet évaluée (E62-1) 
 
Le stage de seconde année sera ponctué d’une revue de projet en entreprise associant le 
tuteur et un professeur STI permettant de vérifier les prérequis (compréhension des attentes et 
communication). 
 
Cette revue de projet succédera à la phase «étude». Elle sera menée à partir de l’expression 
du besoin formulée par le client ou de l’expression du cahier des charges et portera sur la 
finalisation du cahier des charges techniques de l’étude. Lors de cette revue de projet seront 
évaluées les compétences suivantes : 
 
CP 6.3 : animer une réunion de travail ; 
CP 6.4 : connaître et utiliser le système documentaire applicable, extraire les informations 
pertinentes. 
 
2nde revue de projet évaluée (E62-2) 
 
Une deuxième revue de projet intermédiaire en centre de formation associant le tuteur et 
l’équipe pédagogique permettra de valider les choix techniques pris par le candidat, les calculs 
menés, les analyses de risques effectués.  
 
Cette revue de projet permettra aussi d’indiquer au candidat les forces et faiblesses de son 
étude. Le candidat, fort des recommandations faites qui ne doivent pas être des propositions 
des solutions mais des pistes de réflexion, devra en tenir compte dans la conduite de son 
projet. 
Lors de cette revue de projet seront évaluées les compétences suivantes : 
 
CP 6.1 : rédiger une note, un rapport, un compte-rendu, un argumentaire ou un cahier des 
charges ; 
CP 6.6 : avoir une attitude interrogative face à l’évolution des risques. 
 
La date de remise du mémoire professionnel en centre de formation sera définie dans la 
circulaire nationale d’organisation du BTS EN. 
 
Soutenance orale de fin de projet évaluée (E62-3) 
 
L’organisation et les modalités de cette soutenance sont définies dans la circulaire nationale. 
Lors de cette soutenance de projet seront évaluées les compétences suivantes : 
 
CP62 : Réaliser une présentation écrite ou orale ; 
CP65 : Formaliser son expertise technique et économique pour participer à la rédaction d’une 
offre ; 
CP67 : Utiliser les outils contribuant à la démarche d’amélioration continue (REX...). 
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7. Equipements et espaces de formation 

Structuration générale des espaces de formation à titre d’information 

 

Espaces de 
formation 

Fonctions pédagogiques Équipements 
Besoins 

d’utilisation 
Caractéristiques 

Espace de 
maintenance 
conventionnelle, de 
systèmes et sous-
systèmes 
pluritechnologiques 
en fonctionnement 

Activités pratiques 
d’interventions sur systèmes 
Prévention des risques 
électriques 
 
 

- 8 systèmes systèmes pluri-
technologiques avec PC 
- Outillages électroportatifs 
- Établis avec dessertes 
- Postes de câblages 
électriques 

200 m² 
 

Formation à la réparation, 
montage, démontage, au 
réglage de composants et de 
sous-ensembles déposés 

Espace de réparation de 
sous-ensembles, 
de composants 
pluri-technologiques 

Etude des solutions 
technologiques : 
chaine d’énergie et chaine 
d’information 

10 sous-systèmes 
1VPI - 10 PC 
Energies électrique et 
pneumatique 

100 m² 

Espace vestiaire 
d’accès et sortie  
de zone contrôlée 

Méthodologie de passage au 
vestiaire froid, chaud propre et 
chaud sale : 
 
- déshabillage 
- habillage tenue de base 
entrée et sortie de matériels 
- observation du 
comportement des 
intervenants 
- établissement des régimes 
de consignation  
- respect des consignes de 
sureté et de sécurité 
 

- Vestiaire froid 
- Vestiaire chaud 
- Salle de repos 
- Magasin de zone contrôlée 
- Poste d’observation 
- Bureau de consignation 
WC, douches (2 ou 3) 
- Équipement et tenues de 
zone 
- Chaises, table et fontaine à 
eau 
- Petits outillage et matériel 

 
150 m² 

Espace 
radioprotection / 
sécurité 

Mesures et mise en œuvre 
des appareils de mesure et de 
radioprotection 
Port de tenues 
Choix et mise en œuvre des 
équipements 
 
Lutte incendie 

- Sources radioactives ou 
simulateurs 
- Appareillage de mesure 
- Tenues spéciales 
- Équipements de sécurité  
- balisage, affichage, 
signalisation, etc… 
- Extincteurs 
- Etc… 

80 m² 

Espace de 
logistique nucléaire 

Intervention de maintenance 
et de démantèlement 
Préparation de chantier 
Travail en hauteur et chantiers 
superposés 
Exécution de chantier 
Gestion des équipes 
d’intervenants 

- Circuit d’eau simulé 
- Sas de confinement, 
déprimogènes 
- Travail en hauteur : 
échafaudage, harnais, ligne 
de vie 
- Circuits calorifugés 
- Capacités, bâches 
- Etc… 

80 m² 
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Espaces de 
formation 

Fonctions pédagogiques Équipements 
Besoins 

d’utilisation 
Caractéristiques 

Zone de 
démantèlement et 
gestion des déchets 

Démontage et démantèlement 
d’installations 
Découpage des matériaux 
Technique de déconstruction 
Tri et mesures des déchets 
Confinement des déchets et 
entreposage 

- Petits circuits d’eau 
- Blocs béton et autres 
matériaux 
- Sas de confinement, 
déprimogènes 
- Outillages spécifiques au 
démantèlement (cisaille 
hydraulique, découpeur 
plasma, perforateur-
burineur…) 
- Zone de gestion des 
déchets 
- Bacs à ultrasons 
- Boîte à gants 
- Bras manipulateur 
- Etc… 

80 m² 

Salle de commande Pupitres déportés  15m² 

1 Salle 
d’enseignement de 
30 places  

Apports de connaissances en 
classe entière : études de cas, 
travaux dirigés, préparation 
des interventions… 
Réalisation des dossiers 
d’intervention, études 
techniques, préparation 
documentaire… 
Consultation des documents 
techniques, GMAO 

- 1 VPI 
- 15 PC 
- 1 PC poste professeur 

80 m² 

Mobilier 
 Armoires, tables, chaises, 

casiers, tableaux 
interactifs,… 

 

En option 
1 Salle de 
simulation 
immersive 

Simulation d’interventions en 
milieu (très) hostiles 
Préparation et répétition des 
activités sensibles 
Réalité augmentée 

 

80 m² 

 

Logiciels à exploiter pour la formation 

 

Compte tenu des évolutions des méthodes d’apprentissage grâce au numérique et de la 

complexité des systèmes à étudier pour intervenir, la formation doit mettre en œuvre les outils 

numériques suivants au service de la compréhension des systèmes et des lois de 

comportement ainsi qu’au service des actions à mener : 

 

 logiciel de simulation de pannes sur les parties opératives et commandes virtuelles d’un 

système technique, 

 logiciel de représentation et de simulation du comportement des circuits électriques, 

pneumatiques, 

 logiciel de GMAO, 

 logiciel dédié à la prévention des risques électriques, 

 logiciel dédié à la radioprotection, 

 logiciel carte heuristique,… 
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8. LES HABILITATIONS  

EDF a engagé en collaboration avec les entreprises du nucléaire la révision de l’ensemble du 

dispositif de formation au contexte du milieu nucléaire EDF et à ses spécificités dans les 

domaines de la sûreté nucléaire, de l’assurance qualité, de la sécurité conventionnelle, de la 

radioprotection et de l’incendie pour les intervenants travaillant sur les CNPE. 

Retrouvez la présentation du dispositif dédié aux habilitations du nucléaire à l’adresse : 

http://eduscol.education.fr/sti/domaines/industrie-nucleaire 

9. RESSOURCES POUR LA FORMATION  

Liens                                                                     

Portail national de ressources – Eduscol 

Sciences et techniques industrielles 

 http://eduscol.education.fr/sti/domaines/industrie-nucleaire 

 

Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie  

 http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Nucleaire,275-.html 

 

Les prestataires du nucléaire EDF : 

 http://prestataires-nucleaire.edf.com/edf-fr-accueil/prestataires-du-nucleaire-edf-
53667.html 

 

L’énergie nucléaire dans le monde : 

 http://www.cnrs.fr/cw/dossiers/dosnucleaire/darkcartes/1_production-mondiale-d-
electricite.php 

 

EDF 

 http://energie.edf.com/nucleaire/accueil-45699.html 
 http://jeunes.edf.com/une/nucleaire,2 

 

Le CEA 

 http://www.cea.fr/ 
 

L’IE2N 

 http://www.i2en.fr/fr/ 

 

http://eduscol.education.fr/sti/domaines/industrie-nucleaire
http://eduscol.education.fr/sti/domaines/industrie-nucleaire
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Nucleaire,275-.html
http://prestataires-nucleaire.edf.com/edf-fr-accueil/prestataires-du-nucleaire-edf-53667.html
http://prestataires-nucleaire.edf.com/edf-fr-accueil/prestataires-du-nucleaire-edf-53667.html
http://www.cnrs.fr/cw/dossiers/dosnucleaire/darkcartes/1_production-mondiale-d-electricite.php
http://www.cnrs.fr/cw/dossiers/dosnucleaire/darkcartes/1_production-mondiale-d-electricite.php
http://energie.edf.com/nucleaire/accueil-45699.html
http://jeunes.edf.com/une/nucleaire,2
http://www.cea.fr/
http://www.i2en.fr/fr/

